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La pratique des pro-

fessionnels en milieu 
institutionnel est sou-

vent perçue comme 

étant sous influence, 

sous contrainte ou,  
pire, déterminée par 

des contextes organi-

sationnels et par des 

dispositifs de standardisation des interventions 
en santé. Cette impression est accentuée par 

l’essor croissant que connaissent les outils et 

les guides de pratique produits à partir des 

orientations gouvernementales ou des données 
scientifiques dites probantes. Plusieurs profes-

sionnels résistent à cette forme de 

« bureaucratisation » de la pratique et expri-

ment une volonté de maintenir et de promou-
voir la spécificité ainsi que l’originalité de leurs 

pratiques. Ce faisant, ils interrogent aussi la 

notion de « meilleures pratiques » et s’inscri-

vent dans le débat sur les moyens les plus effi-
caces pour agir. Dans les professions de la 

santé et du social, ce débat confronte, d’une 

part, l’expertise des savoirs issus de l’expé-

rience clinique et, d’autre part, l’expertise 

scientifique, qui identifie les meilleures prati-
ques au terme d’un traitement positiviste des 

preuves, en fonction de l’état des connaissan-
ces à ce sujet (Lecomte, 2003 ; Nevo et Slo-

nim-Nevo,  2011). 

    

Dans le cas des interventions dans des situa-
tions atypiques (par exemple, auprès des per-

sonnes en situation d’itinérance), on peut pen-

ser qu’il est possible d’identifier les « meilleures 

pratiques », sous des formes d’agir objectivées. 
Un projet de recherche1 réalisé en collaboration 

avec les professionnels de quatre Équipes itiné-

rance du Québec (Montréal, Laval, Gatineau et 

Sherbrooke) a cherché à accorder un statut 
d’expertise aux pratiques racontées par les 

professionnels.2 Inspirées de l’approche ou-

treach, ces équipes se caractérisent par leur 

intervention auprès de populations en situation 
d’itinérance, pour favoriser leur accès aux ser-

vices courants ainsi que pour leur offrir des 
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tion, des difficultés vécues ou des rencontres 

avec divers acteurs. Par exemple, un interve-
nant de l’Équipe itinérance du CSSS Jeanne-

Mance raconte une stratégie d’action qu’il a 

mobilisée auprès d’une personne : 

 
« Au début, je réfère et j’accompagne Alice à 

plusieurs ressources communautaires comme 

la popote volante, des organismes pour les 

travailleuses du sexe, des organismes en toxi-
comanie, etc. Elle connaît maintenant très bien 

ces organismes et sait y faire appel au besoin. 

L’objectif derrière cette référence aux ressour-

ces communautaires consiste à  "multiplier les 

dépendances". "Multiplier les dépendances" 

signifie qu’elle est en mesure d’aller chercher 

de l’aide auprès d’autres ressources lorsque je 
ne suis pas disponible. » 

 

Un autre extrait illustre les efforts de l’Équipe 

itinérance du CSSS de Gatineau pour se mesu-
rer à l’océan que représentent les nouvelles 

structures titanesques des CSSS et y affirmer 

sa place comme équipe :  

 
« Par ailleurs, nous avons parfois le sentiment 

d'être marginalisés par rapport aux autres équi-

pes, étant donné que notre champ d'action est 

vaste et que la reconnaissance à l'intérieur de 
notre organisme exige un travail constant. Nous 

devons parfois composer avec des demandes 

qui ne correspondent pas à notre mandat : la 

référence est effectuée en tenant compte seu-
lement du statut (itinérance) de la personne 

même si la demande concerne un besoin qui 

devrait être pris en charge par un autre ser-

vice. » 
 

La voix narrative permet pour sa part de mettre 

l’accent sur l’intention (ou l’angle) de ces récits 

et de clarifier leur trame de fond en intercalant 
des résumés introductifs entre des passages 

descriptifs. Dans l’exemple précédent, il s’agit 

de souligner la diversité des mesures, leur origi-

nalité et la capacité d’adaptation que les équi-
pes présentent en vue de la transformation, un 

geste à la fois, de la culture organisationnelle 

en ce qui a trait à son rapport aux personnes 

itinérantes. Cette voix propose d’introduire, de 
contextualiser, de commenter ou de soulever 

des questions ; elle est porteuse d’une préoc-

cupation réflexive transversale au projet. Cette 

services directs lorsque c’est nécessaire 

(Hurtubise et Babin, 2010 ; Fournier et al., 
2007 ; Denoncourt et al., 2000). L’intervention 

auprès de ces personnes souvent délaissées 

par les institutions requiert de l’imagination et 

de l’audace pour identifier des solutions, mobi-
liser plusieurs ressources, transformer la per-

ception négative que les professionnels ont 

parfois à leur égard ainsi que les accompagner 

selon un rythme et des finalités qui sortent des 
sentiers battus. Les intervenants de ces équi-

pes partagent des caractéristiques communes : 

ils se situent à la marge de leurs institutions et, 

généralement, à contre-courant d’interventions 
qui privilégient la norme, le contrôle et la judi-

ciarisation. 

 

Raconter 

 

Par un recours aux approches narratives, ce 

projet visait l’identification des « meilleures 

pratiques » en santé, du point de vue des Équi-
pes itinérance. Il s’agissait de systématiser une 

cueillette d’informations auprès d’elles par la 

constitution de récits et de consensus sur les 

pratiques. En concertation avec les équipes et 

à partir d’entrevues ciblées sur les situations 
de pratiques les plus significatives de leur his-

toire, la recherche a produit 25 récits de prati-

ques.3 De l’intervention individuelle visant une 

prise en charge médicale jusqu’à la mobilisa-
tion des ressources de la communauté, en 

passant par le travail avec les policiers, ces 

récits laissent entrevoir la diversité des actions 

menées individuellement et collectivement par 
les membres des équipes. 

 

Ce travail de collaboration avec les profession-

nels met de l’avant l’importance de l’aspect 
stylistique et éditorial du travail de rédaction 

des récits. Ceux-ci n’ont pas la prétention de 

rendre compte de la totalité de la réalité des 

pratiques des équipes. Ils ciblent – à la ma-
nière de choix éditoriaux – des aspects qui 

méritent, selon les intervenants participant au 

projet, d’être considérés pour leur valeur exem-

plaire. La rédaction de chacun des 25 récits du 
projet a été faite en adoptant une stratégie qui 

croise les voix expérientielle et narrative. La 

voix expérientielle est fidèle aux propos des 

intervenants sur leur pratique, qui ont relaté au 
cours des entretiens des séquences d’interven-
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« Les intervenants de 
ces équipes partagent 
des caractéristiques 
communes : ils se 
situent à la marge de 
leurs institutions et, 
généralement, à 
contre-courant 
d’interventions qui 
privilégient la norme, 
le contrôle et la 
judiciarisation. » 
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stratégie de rédaction 

crée une dynamique 
dans le récit, entrecroi-

sant la parole directe des 

intervenants et celle d’un 

narrateur qui accompa-
gne le lecteur. L’extrait 

ci-dessous illustre un 

exemple de commen-

taire : 
 

« L’Équipe itinérance du 

CSSS-IUG de Sherbrooke 

est confrontée aux stra-
tégies de manipulation 

de Richard, une per-

sonne itinérante aux 

prises avec un sérieux 
problème de toxicomanie. Richard sait utiliser 

sa condition de santé déficiente pour obtenir 

les faveurs de l’équipe. Sa demande d’ordon-

nance de narcotiques constitue un exemple 
marquant de sa stratégie de manipulation. 

Malgré une douleur probablement réelle, les 

intervenants constatent rapidement que les 

narcotiques sont davantage utilisés à des fins 

de consommation qu’à des fins thérapeuti-
ques. Devant cette manipulation et les risques 

potentiels pour sa vie, l’Équipe intervient avec 

une approche de sensibilisation et des straté-

gies d’encadrement. » 
 

Une fois le premier travail de rédaction terminé, 

les 25 récits ont été validés par les interve-

nants afin de vérifier si le contenu traduisait 
fidèlement leurs pratiques. Cette étape de vali-

dation a été l’occasion pour les intervenants de 

préciser leur pensée et de reformuler certains 

passages, éthiquement délicats, avec un souci 
de demeurer fidèle à leur idée de base. 

    

À partir des récits de pratique, une analyse 

transversale a permis d’identifier des thémati-
ques récurrentes afin de construire des 

consensus sur les pratiques. Les thèmes identi-

fiés ont pu être regroupés en trois grandes 

catégories: 1) Rapports, collaboration, concer-
tation avec les institutions et les acteurs; 2) 

Enjeux cliniques; 3) Approches et finalités d’in-

tervention. Lors d’une rencontre entre équipes, 

cette analyse a été discutée avec l’objectif d’i-
dentifier conjointement des consensus d’ex-

perts. Le consensus d’experts est une métho-
dologie dont la légitimité repose sur la validité 

du jugement professionnel ; il s’agit en fait de 

ce que les experts d’un domaine jugent comme 

étant l’action, l’attitude ou l’analyse la plus 
appropriée.4 Ce travail d’identification portait 

donc sur des principes directeurs, des orienta-

tions et des valeurs transversales à l’interven-

tion.5 Au total, 45 consensus ont été identifiés 
et discutés, et l’adhésion des membres des 

équipes a été mesurée à l’aide d’une échelle. À 

titre d’exemple, deux des consensus sont ici 

présentés. Ils concernent l’accessibilité aux 
services offerts par les institutions du réseau 

public.  

 

Accès et autonomie 

 
Les relations entre les Équipes itinérantes et 

certaines institutions (par exemple, les centres 

hospitaliers ou les centres locaux d’emploi) 

paraissent parfois difficiles, puisque les man-
dats, valeurs et visions de ces dernières diffè-

rent de ceux des Équipes itinérance. Cela re-

présente un véritable défi, particulièrement 

lorsqu’il s’agit de favoriser l’accès aux services 
(par exemple, une évaluation psychiatrique ou 

cognitive, ou un séjour de convalescence) pour 

des personnes en situation d’itinérance. Parmi 

elles, plusieurs ont de la difficulté à exprimer 
leurs besoins dans le cadre de services institu-

tionnels qui sont souvent mal adaptés à leur 

réalité. 
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vertu des règles d’admissibilité prescrites, les 

intervenants des Équipes itinérance ont intérêt 
à trouver des moyens pour contourner les rè-

glements. Ce contournement des règles s’ac-

compagne aussi d’une réflexion sur la légitimité 

et la pertinence de ces règles : « Je ne crois pas 
qu'on contourne les règlements, on trouve sim-

plement une autre porte! Cela dit, si on est 

obligé de contourner les règlements, on doit 

regarder peut-être plutôt comment on peut les 
changer ; « contourner » n'est qu'une solution 

temporaire. » 

 

Par exemple, un des récits met en lumière les 
diverses stratégies mises de l’avant par deux 

intervenants d’une équipe pour reconstituer 

l’histoire d’un individu et lui apporter un sou-

tien et des soins adéquats. Les intervenants, 
dans leur tentative de reconstituer l’histoire 

ayant conduit à sa situation actuelle, butent sur 

des obstacles tant individuels qu’organisation-

nels. Sur le plan individuel, les intervenants ne 
sont pas en mesure d’obtenir de l’information 

plausible auprès de la personne en situation 

d’itinérance qui tient des propos délirants et 

qui refuse de collaborer. Sur le plan organisa-
tionnel, le non-accès au dossier antérieur cau-

sé par l’obligation de confidentialité est un 

obstacle. Après de multiples interventions, la 

personne accepte de signer les formulaires 

autorisant l’accès au dossier. L’histoire médi-
cale ici reconstituée a servi de clé de compré-

hension de l’histoire sociale. Ainsi, les interve-

nants des équipes font souvent preuve d’auto-

nomie, tout en respectant les procédures habi-
tuelles. 

 

Ces exemples permettent de saisir le type de 

travail effectué et la manière dont il est possi-
ble de reconstruire les dimensions transversa-

les de l’intervention, tout en respectant le ca-

ractère unique de chacune des pratiques pré-

sentées dans les récits. 
 

« Le mieux » et le « bien » 

    

Les experts de l’approche des données proban-
tes reprennent souvent le proverbe de Voltaire 

« Le mieux est l’ennemi du bien », en l’interpré-

tant au sens premier : les professionnels et les 

services qui font de leur mieux ne font pas né-
cessairement la meilleure chose. Selon cette 

Afin de faciliter l’accès des personnes itinéran-

tes aux services, il est donc nécessaire pour les 
Équipes itinérance de favoriser des mécanis-

mes de liaison tant formels qu’informels. Le 

consensus identifié par les équipes stipule que 

celles-ci doivent développer des complicités 
avec d’autres intervenants du réseau pour pou-

voir compter sur des personnes-pivot sensibili-

sées et en mesure de faciliter l’accès des per-

sonnes itinérantes aux services : « Oui, il faut 
absolument avoir des liens privilégiés avec des 

personnes-pivot. Cependant, il faut des ren-

contres pour échanger sur nos missions. Le 

danger de développer des liens avec un inter-
venant, c'est qu'à son départ, tout est à re-

faire. » En ce sens, à un niveau plus formel, les 

Équipes itinérance ont intérêt à participer acti-

vement à la mise en place de procédures d’ac-
cès adaptées aux personnes itinérantes et 

reconnues par les établissements. De fait, le 

travail de liaison est central mais, comme le 

soulignent certains intervenants, il ne doit pas 
se substituer au développement et à l’adapta-

tion des services existants. Si elle ne repose 

que sur des affinités entre intervenants, la pé-

rennité des liaisons n’est pas assurée : 

« L'accessibilité se fait, un, par le corridor d'ac-
cès, mais aussi, deux, par des services qui sont 

capables de reconnaître la globalité de la per-

sonne et pas simplement un diagnostic ou une 

problématique sans considérer d'autres as-
pects. » 

 

Par ailleurs, les équipes œuvrent toutes au sein 

du réseau de la santé et des services sociaux 
et elles sont porteuses de la mission et des 

finalités de ce réseau. L’exercice de leur auto-

nomie n’est possible que dans la mesure où les 

possibilités et les limites du contexte institu-
tionnel sont prises en compte. Le second 

consensus soulève ainsi la délicate question de 

la responsabilité et de l’autonomie profession-

nelle.    Afin de faciliter l’accès des personnes 
itinérantes aux services, les Équipes itinérance 

doivent favoriser la souplesse et l’adaptation 

des autres services : « Oui, nous agissons 

comme advocacy pour la clientèle. Nous de-
vons signifier aux partenaires notre engage-

ment, notre collaboration lorsque d'autres ser-

vices s'ajoutent. Bref, on leur garantit notre 

soutien. » Dans certaines circonstances où la 
personne se voit refuser l’accès aux services en 
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« les professionnels et 
les services qui font de 
leur mieux ne font 
pas nécessairement la 
meilleure chose » 
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non pas un développement de pratiques ba-

sées sur les preuves scientifiques, mais plutôt 
le développement de preuves basées sur les 

pratiques effectives (Green, 2008). Pour favori-

ser l’enrichissement des pratiques en itiné-

rance, il semble essentiel de favoriser et d’en-
courager des espaces de création qui permet-

tent l’invention au quotidien et l’émergence de 

pratiques qui se bricolent au fil du temps. 

 
 
Notes 
1 : Le projet Les équipes i tinérance en santé. Des-
cription de pratiques innovantes a été fi nancé par le 
Secrétariat des partenariats de lutte à l’itinérance du 
Gouvernement du Canada.  
2 : Pour donner des réponses plus adéquates et 
mieux ciblées aux problèmes des personnes en situa-
tion d’itinérance, des équipes regroupant divers pro-
fessionnels (infirmières, travailleurs sociaux, organi-
sateurs communautaires, médecins, psychiatres) ont 
été mises sur pied. 
3 : Après avoir identifié avec les équipes la liste des 
récits à construire, des entrevues ont été réalisées 
pour recueillir l’information nécessaire à la produc-
tion de ces récits. 
4 : La stratégie méthodologique permettant l’identi fi-
cation et la validation de ces consensus est présen-
tée dans le rapport de recherche. 
5 : Cette approche se distingue du groupe nominal 
parce que les consensus sont issus de la « matière 
brute » que sont les récits de pratique et parce qu’ils 
ne sont pas priorisés. 
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perspective, les pratiques devraient être fon-

dées sur des évidences scientifiques en pre-
nant une distance par rapport aux perceptions 

des professionnelles. Du point de vue de la 

recherche sur les « meilleures pratiques », ce 

projet de collaboration avec quatre Équipes 
itinérance contribue à rendre visible et à systé-

matiser l’expertise des professionnels, vue 

comme un contre-discours face à l’hégémonie 

de l’approche des données probantes. Le défi 
de l’identification de ces pratiques est double. 

Comment identifier les « meilleures pratiques » 

lorsque les contextes ont une influence ma-

jeure sur la nature des problématiques et des 
solutions qui peuvent être apportées ? Com-

ment ces « meilleures pratiques » peuvent-elles 

favoriser une prise en compte de la complexité 

sans se réduire à quelques trucs ou techniques 
peu significatifs pour l’intervention ? 

 

Les pratiques doivent être adaptées aux 

contextes et revues selon les exigences du 
milieu de pratique et les problématiques prédo-

minantes. En ce sens, il  apparaît au terme de 

cette démarche que l’élaboration des consen-

sus sur les pratiques est un exercice qui ne 

peut prendre pleinement son sens que si l’on 
ose aussi discuter de la diversité et des varia-

tions dans la réponse à certaines manières 

d’agir. Il faudrait aussi oser ouvrir cet espace 

de discussion aux « mauvaises » pratiques en 
itinérance qui ne peuvent se réduire au profi-

lage social de la part des forces policières, à 

l’erreur médicale ou encore à la négligence. 

Les pratiques en itinérance ne sont pas que 
consensuelles, elles sont traversées par des 

oppositions et des contradictions qui ne doi-

vent pas être perçues uniquement comme des 

erreurs, mais comme des manifestations de la 
complexité du phénomène de l’itinérance. Tou-

tefois, il devient essentiel pour progresser dans 

la lutte contre l’itinérance de saisir la manière 

dont certaines actions sont plus adéquates, 
sans vouloir pour autant uniformiser ou stan-

dardiser les pratiques. C’est le pari de ce projet 

et de la mobilisation de la recherche pour une 

amélioration de l’action auprès de personnes 
en situation d’itinérance. 

 

En fait, l’approche des consensus d’experts est 

une forme de contre-discours opposé à l’hégé-
monie des données probantes puisqu’elle vise 

« l’approche des 
consensus d’experts 

est une forme de 
contre-discours opposé 

à l’hégémonie des  
données probantes 

puisqu’elle vise non 
pas un développement 

de pratiques basées 
sur les preuves  

scientif iques, mais 
plutôt le développe-

ment de preuves  
basées sur les  

pratiques eff ectives »  


